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L’implémentation du dernier programme d’appui budgétaire sectoriel sur la santé et l’éducation (AAP 

2021) confirme les enseignements tirés des programmes d’appui budgétaire précédents. Ces 

enseignements permettront de développer un programme tenant en compte les difficultés rencontrées et 

permettant d’atténuer les risques. Concernant le secteur de la santé, l'évaluation stratégique a souligné 

des progrès importants dans le secteur de la santé grâce à l'accompagnement du Programme d’Appui au 

secteur de la Santé (PASS) initié en 2017, validant ainsi l'efficacité de l'approche choisie. En effet, à 

travers l'appui du PASS qui est aligné sur les objectifs des PNDS et financé par l'UE sous le 11e FED, 

une approche plus structurée et basée sur les résultats a été adoptée contribuant à l’amélioration du secteur 

de la santé et renforçant le partenariat de l’UE avec la Mauritanie dans ce secteur. 

Les risques identifiés ne remettent en effet pas en cause la pertinence de la modalité d’appui budgétaire, 

option privilégiée par le Gouvernement pour le partenariat avec l’Union européenne. Cette modalité 

permet de renforcer significativement le dialogue des politiques avec le Gouvernement ainsi que le 

dialogue politique. Le dialogue politique, structuré autour des critères d’éligibilité et des 

politiques/réformes visées par le programme prend place au plus haut niveau et est un outil précieux pour 

soutenir et promouvoir les reformes.  La mise en place d’un comité de pilotage stratégique unique est 

aussi une des conditions importantes pour la réussite du dialogue et des réformes. Une coordination 

étroite avec le FMI et la BM est nécessaire pour garantir un impact réel. De plus, cette modalité gagne 

en efficacité si elle est accompagnée par des programmes d’appui spécifiques dans les secteurs concernés, 

comme c’est le cas dans le cadre de l’appui de l’UE en Mauritanie. Les programmes d’appui institutionnel 

dans le secteur de la migration, la sécurité, la santé et la gestion des finances publiques permettent 

d’accompagner directement les ministères sectoriels et d’assurer un suivi rapproché. En parallèle à ce 

programme d’appui budgétaire, des programmes d’appui à la gestion de la migration, la protection et 

inclusion des réfugiés, de renforcement du dispositif de formation technique et professionnel, d’appui au 

secteur de la santé, y compris un fort appui institutionnel, de développement du secteur des énergies 

renouvelables et de l’hydrogène vert, ainsi qu’un appui à la gestion de finances publiques sont déjà en 

place.  

3.5 Logique d’intervention 

La logique d’intervention sous-jacente pour cette action est : 

Si: 

1. L’appui budgétaire est fourni dans le cadre de ce contrat d’appui à la consolidation de l’État et à 

la résilience ;  

2. Le gouvernement met en œuvre les activités permettant l’atteinte de cibles dans les domaines 

suivants : (a) développement de l’hydrogène vert, (b) gestion de la migration, et (c) santé, qui 

correspondent aux tranches variables de décaissements;  

3. L’assistance technique est fournie et soutient l’établissement d’un cadre propice au 

développement du secteur de l’hydrogène vert ; 

Et les hypothèses suivantes sont vérifiées : 

• L’environnement politique et sécuritaire reste stable ; 

• Le contrôle des pressions migratoires se maintient dans le respect des droits humains; 

• La volonté politique et le consensus sont maintenus pour faire avancer les réformes dans les 

domaines politiques ciblés ; 

• La situation économique reste stable et en l’absence de crise économique majeure ; 
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